
  

COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2177 

 

concernant l’émission de diplômes        

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU l’article 115 du Règlement général 2 concernant les études de premier cycle 

et l’article 187 du Règlement général 3 concernant les études de cycles supérieurs et la 

recherche de l’Université du Québec; 

 

ATTENDU les vérifications effectuées par les directrices et les directeurs de module et 

les responsables de programmes; 

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 

 

ATTENDU les résolutions CET-6995 et CET-7035 de la commission des études de 

l’Université du Québec à Chicoutimi; 
 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Chantal Saint-Pierre, appuyée par monsieur Juan Salazar-

Clavel, 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE CERTIFIER que les étudiantes et les étudiants ont satisfait aux exigences du 

programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits; 

 
DE RECOMMANDER à l’Assemblée des gouverneurs de leur octroyer le diplôme 

correspondant au programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 

 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2178 

 

concernant l’émission d’attestations d’études – programmes courts de deuxième cycle    

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la politique concernant le cadre institutionnel des programmes courts 

adoptée par la résolution 173-CA-2614; 

 

ATTENDU les vérifications effectuées par les responsables de programmes; 

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 
 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Natalia Dankova, appuyée par madame Renée Michaud, 

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’émettre les attestations d’études – 

programmes courts de deuxième cycle – aux étudiantes et aux étudiants qui ont satisfait 

aux exigences des programmes courts. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2179 

 

concernant l’émission de diplômes par l’Université du Québec à Montréal        

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU les protocoles d’entente fixant les modalités d’association entre l’Université 

du Québec à Montréal et l’Université du Québec en Outaouais; 

 

ATTENDU l’article 115 du Règlement général 2 concernant les études de premier cycle 

et l’article 187 du Règlement général 3 concernant les études de cycles supérieurs et la 

recherche de l’Université du Québec; 

 

ATTENDU les vérifications effectuées par les directrices et les directeurs de module et 

les responsables de programmes; 

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 
 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Abdelkrim Hamou-Lhadj, appuyée par madame Lizanne 

Lafontaine, 

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

DE CERTIFIER que les étudiantes et les étudiants ont satisfait aux exigences du 

programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits; 

 

DE RECOMMANDER à l’Université du Québec à Montréal de leur octroyer le diplôme 

correspondant au programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2180 

 

concernant l’émission de diplômes – Maîtrise en développement régional        

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU l’article 4.5 du protocole d’entente fixant les modalités d’extension à 

l’Université du Québec en Outaouais du programme de Maîtrise en développement 

régional de l’Université du Québec à Rimouski; 

 

ATTENDU l’article 187 du Règlement général 3 concernant les études de cycles 

supérieurs et la recherche de l’Université du Québec; 

 

ATTENDU les vérifications effectuées par le responsable de programme; 

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Martin Robitaille, appuyée par madame Renée Michaud, 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE CERTIFIER que les étudiantes et les étudiants ont satisfait aux exigences du 

programme de Maîtrise en développement régional; 

 
DE TRANSMETTRE la présente à l’Université du Québec à Rimouski en vue de 

l’obtention de la recommandation de la commission des études de cet établissement aux 

fins de l’émission des diplômes par l’Assemblée des gouverneurs. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2181 

 

concernant le projet de répartition des postes de professeur par département, par site de 

travail et par secteur disciplinaire pour l’année 2012-2013         

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

 

ATTENDU l’article 8 de la Convention collective des professeures et professeurs de 

l’Université du Québec en Outaouais concernant la répartition des postes de professeur; 

 

ATTENDU la politique générale de répartition des postes de professeur en vigueur; 

 

ATTENDU que le nombre de postes découlant de l’application de la clause 8.07 de la 

convention collective est de 210 pour l’année 2012-2013; 

 

ATTENDU que ce nombre de 210 postes n’inclut pas les postes occupés par le 

professeur Michael Korwin-Pawlowski du Département d’informatique et d’ingénierie et 

celui occupé par le professeur Frédérik Doyon du Département des sciences sociales; 

 

ATTENDU que ce nombre de 210 postes n’inclut pas le poste créé pour 2011-2012 et 

occupé par le professeur suppléant Jean-Marc Thuotte dont le contrat se termine le 31 mai 

2012; 

 

ATTENDU que, parmi les 210 postes pour 2012-2013, le poste occupé par la professeure 

Marie Fontaine du Département des sciences comptables et celui occupé par la 

professeure Francine d’Ortun du Département de relations industrielles ne sont pas objet 

de répartition; 

 

ATTENDU que le processus de répartition des postes est mené alors que l’UQO est 

toujours en attente d’une confirmation de financement qui permettra la mise en œuvre de 

l’Institut des sciences de la forêt feuillue tempérée dont la réalisation sera accompagnée 

de la création d’un nouveau département, le Département des sciences naturelles (351-

CA-5305); 

 

ATTENDU le document « Répartition des postes de professeur 2012-2013 – Principes 

directeurs » préparé par le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche et discuté avec 

les directeurs de département aux fins de l’exercice de répartition des postes de professeur 

pour l’année 2012-2013; 

 

ATTENDU que le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche et les directeurs de 

département ont convenu de discuter du projet préliminaire de répartition des postes de 

professeur pour 2012-2013 sur la base de ces principes directeurs; 

 

ATTENDU l’expression des besoins des départements en matière de ressources 

professorales pour l’année 2012-2013; 

 

ATTENDU le projet préliminaire de répartition des postes de professeur par 

département, par site de travail et par secteur disciplinaire pour l'année 2012-2013; 
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COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2181 

 

concernant le projet de répartition des postes de professeur par département, par site de 

travail et par secteur disciplinaire pour l’année 2012-2013         

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

 

 

ATTENDU les discussions entre le vice-recteur à l'enseignement et à la recherche et les 

directeurs de département relativement au projet préliminaire de répartition des postes de 

professeur par département, par site de travail et par secteur disciplinaire pour l'année 

2012-2013; 

 

ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 
 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Juan Salazar-Clavel, appuyée par monsieur Martin 

Robitaille, 

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

DE DONNER un avis favorable au conseil d'administration concernant le projet de 

répartition des postes de professeur par département, par site de travail et par secteur 

disciplinaire pour l'année 2012-2013 (l’annexe A fait partie intégrante de la présente 

résolution). 

 

 

 

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



ANNEXE A – RÉSOLUTION 293-CE-2181       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des postes de professeurs par département, 

par site de travail et par secteur disciplinaire 

2012-2013 

 

 

 

 



PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 
 

 

Département des sciences administratives 
 

35 postes integers  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Aspects humains des organisations Visée 7 1 

 Effective 7 1 

Emmanuelle Avon  ■  
François Bolduc   ■ 
Ana-Maria Davila-Gomez  ■  
André Durivage  ■  
Jacques-Bernard Gauthier  ■  
Daniel Pelletier  ■  
Francine Rancourt  ■  
Larisa Shavinina  ■  
 

Droit Visée 1 0 

 Effective 1 0 

Denis Brochu  ■  
 

Finance et économique Visée 6 2 

 Effective 6 2 

Christian Calmès  ■  
Jean-Paul Paquin  ■  
François Éric Racicot  ■  
Juan Salazar  ■  
David Tessier  ■  
Li Yan  ■  
poste non comblé   ■ 
poste non comblé   ■ 
 

Opérations et information Visée 8 1 

 Effective 8 1 

Sébastien Azondékon  ■  
Saïd Boukendour  ■  
Jouad Daoudi  ■  
Stéphane Gagnon   ■ 
Lavagnon Ika  ■  
Hamdjatou Kane  ■  
Tamás Michel Koplyay  ■  
Annick Lambert  ■  
Pierre-Paul Morin  ■  
 

Stratégie et marketing Visée 8 1 

 Effective 8 1 

Normand Bourgault  ■  
Renaud de Camprieu  ■  
Michelle Harbour  ■  
Jean-Pierre Lévy Mangin  ■  
Olivier Mesly  ■  
Véronique Nabelsi  ■  
Martin Noël  ■  
Jan Saint-Macary  ■  
Issam Telahigue   ■ 

 

 

 

* Le poste non intégré utilisé pour un professeur suppléant (Jean-Marc Thuotte) au secteur 

« finance et économique » à Saint-Jérôme ne sera pas reconduit suite à la fin du contrat de ce 

professeur (31 mai 2012). 

 

 



 

PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 
 
 

Département de relations industrielles 
 

17 postes intégrés  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Andragogie Visée 1 0 

 Effective 1 0 

Francine d’Ortun  ■  
 

Gestion des ressources humaines et psychologie du travail Visée 6 0 

 Effective 6 0 

Lucie Côté  ■  
Roland Foucher  ■  
Eric Gosselin  ■  
Christiane Labelle (½ poste)  ■ ½  
Martin Lauzier  ■  
Igor Volkov  ■  
Thierry Wils (½ poste)  ■ ½  
 

Marché du travail et politiques publiques du travail Visée 3 0 

 Effective 3 0 

Samir Amine  ■  
Ali Béjaoui  ■  
Elmustapha Najem  ■  
 

Méthodologie de la recherché Visée 1 0 

 Effective 1 0 

Romaine Malenfant  ■  

 

Relations du travail, syndicalisme et sociologie du travail Visée 5 0 

 Effective 5 0 

Guy Bellemare  ■  
Manfred Bischoff  ■  
Julie Bourgault  ■  
Mélanie Dufour-Poirier  ■  
Jean-François Tremblay  ■  
 

Santé et sécurité au travail Visée 1 0 

 Effective 1 0 

Normand Laplante  ■  
 



PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 
 
 

Département des sciences comptables 
 

15 postes intégrés  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Comptabilité de gestion Visée 3 0 

 Effective 3 0 

Lisa Baillargeon  ■  
Gilles Poirier  ■  
poste non comblé  ■  
 

Comptabilité financière Visée 5 0 

 Effective 5 0 

Diane Bigras  ■  
Michel Blanchette  ■  
Pierre Charron  ■  
Muriel Dufour  ■  
poste non comblé  ■  
 

Fiscalité Visée 1 0 

 Effective 1 0 

André E. Labelle  ■  
 

Certification et contrôle de gestion Visée 5 0 

 Effective 5 0 

Louise Briand  ■  
Denis Gendron  ■  
Marie Marchand  ■  
Nabil Messabia  ■  
poste non comblé  ■  
 

Méthodes quantitatives Visée 1 0 

 Effective 1 0 

Marie Fontaine  ■  

 

 

 

 

 

Compte tenu de la très grande difficulté éprouvée à recruter des candidats en sciences comptables 
répondant aux critères d'embauche, des modifications à la répartition par secteur disciplinaire des 
postes non comblés pourront être apportées par le vice-recteur à l'enseignement et à la recherche 
en cours d'année. 



 

PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 

 

 

Département des sciences de l’éducation 
 

26 postes intégrés  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Administration scolaire Visée 2 0 

 Effective 2 0 

Martine Leclerc  ■  
Madeleine Tchimou  ■  
 

Formation pratique et didactique Visée 8 3 

 Effective 8 3 

Manon Boily  ■  
Jean-Claude Boyer  ■  
Chantal Déry  ■  
Judith Émery-Bruneau  ■  
Lizanne Lafontaine   ■ 
Mylène Leroux  ■  
Nicole Mailloux   ■ 
Martine Peters  ■  
Johanne Pharand   ■ 
Sandrine Turcotte  ■  
poste non comblé  ■  
 
Orthopédagogie Visée 4 2 

 Effective 4 2 

Paul Boudreault  ■  
Alain Cadieux  ■  
Geneviève Lessard  ■  
André C. Moreau   ■ 
Ruth Philion  ■  
poste non comblé   ■ 
 
Théorie et fondements en sciences de 

l’éducation 

Visée 5 2 

 Effective 5 2 

Johanne April   ■ 
Stéphanie Demers  ■  
Jean-Claude Desruisseaux  ■  
Sylvie Fontaine  ■  
Catherine Lanaris  ■  
David Lefrançois   ■ 
Francine Sinclair  ■  
 
 



 

PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 

 

 

École multidisciplinaire de l’image 
 

10 postes intégrés  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Arts visuels Visée 3 0 

 Effective 3 0 

Ginette Bernier   ■  
Réal Calder   ■  
Ginette Daigneault  ■  
 

Bande dessinée Visée 2 0 

 Effective 2 0 

Mario Beaulac  ■  
Sylvain Lemay  ■  
 

Design graphique Visée 3 0 

 Effective 3 0 

Jean-François Lacombe  ■  
Louise Mercier  ■  
Valérie Yobé (suppléante jusqu’au 31 mai 2012)  ■  
 

Muséologie et patrimoines Visée 2 0 

 Effective 2 0 

Eric Langlois  ■  
Nada Guzin Lukic  ■  
 



 

PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 

 

 

Département d’études langagières 
 

8 postes intégrés  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Études langagières Visée 8 0 

 Effective 8 0 

Louise Brunette  ■  
Natalia Dankova  ■  
Georges Farid  ■  
Marie-Josée Goulet  ■  
Bernadette Kassi  ■  
Iulia Mihalache  ■  
Madeleine Stratford  ■  
poste non comblé  ■  

 

 



PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 
 

 

Département d’informatique et d’ingénierie 
 

15 postes intégrés  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Informatique Visée 9 0 

 Effective 9 0 

Kamel Adi  ■  
Mohand Saïd Allili  ■  
Ilham Benyahia  ■  
Mohamed Bouguessa (suppléant, jusqu’au 31 décembre 2011)  ■  
Jurek Czyzowicz  ■  
Michal Iglewski  ■  
Luigi Logrippo  ■  
Rokia Missaoui  ■  
Andrzej Pelc  ■  
 

Génie * Visée 6 0 

 Effective 6 0 

Nadia Baaziz  ■  
Wojtek Bock  ■  
Karim El Guemhioui  ■  
Ahmed Lakhssassi  ■  
Larbi Talbi  ■  
Marek Zaremba  ■  

 
    

 

1 poste non integer  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Génie Effective 1 0 

Michael Korwin-Pawlowski  ■  
 
 

* Advenant la libération d'un poste du secteur "Génie", ce poste sera affecté au professeur Michael 

L. Korwin-Pawlowski et le poste non intégré qu’il occupe sera aboli. 
 



PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 
 

 

Département de psychoéducation et de psychologie 
 

33 postes intégrés  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Psychoéducation Visée 8 11 

 Effective 8 11 

Annie Aimé   ■ 
Annie Bérubé  ■  
Steve Bissonnette   ■ 
Carl Bouchard  ■  
Marie-Ève Clément   ■ 
Sylvain Coutu   ■ 
Jacques Dionne  ■  
Diane Dubeau   ■ 
Jean Gervais   ■ 
Line LeBlanc  ■  
Christophe Maïano   ■ 
Claude Louise Normand  ■  
Geneviève Piché   ■ 
Marie Robert  ■  
Geneviève Tardif  ■  
poste non comblé   ■ 
poste non comblé   ■ 
poste non comblé   ■ 
poste non comblé  ■  
 

Psychologie Visée 14 0 

 Effective 14 0 

Stéphane Bouchard  ■  
Daniel Fiset  ■  
Geneviève Forest  ■  
Hélène Forget  ■  
Isabelle Green-Demers  ■  
Paul Samuel Greenman  ■  
Sébastien Larochelle  ■  
Sébastien Normand  ■  
Guilhème Pérodeau  ■  
Patrice Renaud  ■  
Monique Séguin  ■  
poste non comblé  ■  
poste non comblé  ■  
poste non comblé  ■  
 
 



 

PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 

 

 

Département des sciences infirmières 
  

19 postes intégrés  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Fondements de l’intervention infirmière Visée 2 2 

 Effective 2 2 
Olivier Legrand (suppléant jusqu’au 30 juin 2012)   ■ 
Assumpta Ndengeyingoma  ■  
Chantal Saint-Pierre  ■  
Chantal Verdon   ■ 
 

Intervention infirmière Visée 5 8 

 Effective 5 8 
Sylvie Charette   ■ 
Roseline Galipeau  ■  
Francine de Montigny  ■  
Dominique Houle   ■ 
Kelley Kilpatrick   ■ 
Lucie Lemelin   ■ 
Mario Lepage  ■  
Francine Major  ■  
Fanny Robichaud   ■ 
poste non comblé   ■ 
poste non comblé   ■ 
poste non comblé   ■ 
poste non comblé  ■  
 

Gestion des soins infirmiers Visée 1 1 

 Effective 1 1 

Robert Bilterys   ■ 
Martine Mayrand Leclerc  ■  
 
 



PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 
 

 

Département de travail social 
 

16 postes intégrés  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Fondements sociologiques du travail social et  Visée 1 1 

méthodologie de la recherché Effective 1 1 

Yao A. Assogba  ■  
Mélanie Bourque   ■ 
 

Organisation communautaire Visée 4 (3*) 2 

 Effective 4 1 

Jacques Boucher  ■  
Denis Bourque  ■  
Denyse Côté  ■  
Dominic Foisy  ■  
Lise St-Germain   ■ 
 

Intervention psychosociale Visée 5 (4*) 2 

 Effective 5 2 

Josée Chénard   ■ 
Isabel Côté  ■  
Annie Devault  ■  
Josée Grenier   ■ 
Geneviève Pagé  ■  
Nathalie St-Amour  ■  
Sylvie Thibault  ■  
 

Travail social de groupe Visée 1 1 

 Effective 1 1 

Christiane Guay  ■  
poste non comblé   ■ 
 
 

* NOTE : advenant la libération d’un poste à Gatineau dans le secteur disciplinaire « Organisation 

communautaire » ou dans le secteur disciplinaire « Intervention psychosociale », ce poste sera 

transféré à Saint-Jérôme au secteur disciplinaire « Organisation communautaire ». 
 



 

PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 
 

 

Département des sciences sociales 
  

15 postes intégrés  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Communication Visée 2 0 

 Effective 2 0 

Aimé-Jules Bizimana  ■  
Ndiaga Loum  ■  
 

Développement international Visée 2 0 

 Effective 2 0 

Dimitri della Faille  ■  
Charmain Levy  ■  
 

Géographie Visée 2 0 

 Effective 2 0 

Serge Gagnon  ■  
Mario Gauthier  ■  
 

Histoire Visée 2 0 

 Effective 2 0 

Michel Filion  ■  
Martin Laberge  ■  
 

Sciences économiques Visée 2 0 

 Effective 2 0 

Anyck Dauphin  ■  
poste non comblé  ■  
 

Sciences politiques Visée 2 0 

 Effective 2 0 

Guy Chiasson  ■  
Paul Leduc Browne  ■  

 

Sociologie Visée 3 0 

 Effective 3 0 

Thibault Martin  ■  
Martin Robitaille  ■  
Jean-François Simard  ■  
 
 



PROJET DE RÉPARTITION DES POSTES POUR LE 1
er

 MAI 2012 

Répartition par site de travail et par secteur disciplinaire 2012-2013 

(selon l’état des postes de professeur au 1
er

 novembre 2011) 
 

Département des sciences sociales, 

Secteur sciences de la nature/sciences forestières 
 

1 poste integer  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Sciences de la nature/sciences forestières Visée 1 0 

 Effective 1 0 

Sylvain Delagrange (½ poste, invité, jusqu’au 31 mai 2013)  ■ ½  
François Lorenzetti (½ poste, invité, jusqu’au 31 mai 2013)  ■ ½  
 
    

 

1 poste non integer  Gatineau Saint-Jérôme 

 

Sciences de la nature/sciences forestières Effective 1 0 

Frédérik Doyon (invité, jusqu’au 17 août 2012)  ■  
 
 

NOTE – advenant la confirmation du financement de l’ISFORT, les modifications conséquentes, déjà 
approuvées par le conseil d’administration, seront apportées. 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2182 

 

concernant un avis au conseil d'administration relativement à la création du titre de 

professeur émérite         

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU l’intérêt pour l’UQO de reconnaître officiellement la contribution de 

professeurs qui prennent leur retraite après avoir connu une carrière exceptionnelle; 

 
ATTENDU le document de réflexion présenté à la doyenne de la gestion académique par 

les professeurs retraités Jacques-André Lequin, André Beaucage et Jean-Pierre 

Deslauriers; 

 

ATTENDU les résultats de la consultation menée par la doyenne de la gestion 

académique et le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche sur un projet de texte 

officiel pour encadrer l’attribution du titre de professeur émérite; 

 
ATTENDU le projet de création de la distinction de professeur émérite soumis pour avis 

à la commission des études; 

 
ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Natalia Dankova, appuyée par madame Lizanne Lafontaine, 

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE FORMULER un avis favorable au conseil d’administration relativement à la 

création du titre de « professeur émérite », lequel serait encadré par le texte de description 

annexé à la présente. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2183 

 

concernant une modification des conditions d’admission du programme court en gestion 

des technologies de l’information (0542)        

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU que le programme court en gestion des technologies de l’information (0542) 

constitue un sous-ensemble du certificat en informatique de gestion (4108);  

 

ATTENDU les différences entre les conditions d’admission du programme court en 

gestion des technologies de l’information (0542) et celles du certificat en informatique de 

gestion (4108); 

 

ATTENDU l’intérêt d’uniformiser les conditions d’admission de ces deux programmes; 

 

ATTENDU le triptyque présentant la modification des conditions d’admission du 

programme court en gestion des technologies de l’information (0542); 

 

ATTENDU la résolution 2011-CMI-08 du conseil de module de l’informatique; 

 

ATTENDU la résolution 76-SCE-190 de la sous-commission des études de l’Université 

du Québec en Outaouais; 

 

ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 
 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Juan Salazar-Clavel, appuyée par monsieur Abdelkrim 

Hamou-Lhadj, 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’approuver le projet de 

modification des conditions d’admission du programme court en gestion des technologies 

de l’information (0542). 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2184 

 

concernant le projet de création d’une majeure en traduction professionnelle et d’une 

mineure en traduction professionnelle        

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU le projet de création d’une majeure en traduction professionnelle et d’une 

mineure en traduction professionnelle; 

 

ATTENDU les résolutions afférentes au projet de création d’une majeure en traduction 

professionnelle et d’une mineure en traduction professionnelle; 

 

ATTENDU l’extrait non confirmé du procès-verbal de la soixante-dix-septième réunion 

de la sous-commission des études; 

 

ATTENDU la résolution 77-SCE-193 de la sous-commission des études du 31 octobre 

2011;  

 

ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 
 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de madame Natalia Dankova, appuyée par madame Lizanne Lafontaine, 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’APPROUVER la création d’une majeure en traduction professionnelle et d’une 

mineure en traduction professionnelle; 

 

DE MODIFIER le certificat d’initiation à la traduction professionnelle de façon à 

assurer la concordance des cours optionnels avec ceux de la mineure en traduction 

professionnelle; 

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration l’ouverture des admissions à la 

majeure en traduction professionnelle à compter du trimestre d’automne 2012, selon un 

régime d’admission à temps complet, à l'automne seulement; 

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration de rattacher ces deux programmes 

au Module des lettres. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2185 

 

concernant le projet de création d’une majeure en rédaction professionnelle et d’une 

mineure en rédaction professionnelle         

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU le projet de création d’une majeure en rédaction professionnelle et d’une 

mineure en rédaction professionnelle; 

 

ATTENDU les résolutions afférentes au projet de création d’une majeure en rédaction 

professionnelle et d’une mineure en rédaction professionnelle; 

 

ATTENDU l’extrait non confirmé du procès-verbal de la soixante-dix-septième réunion 

de la sous-commission des études; 

 

ATTENDU la résolution 77-SCE-192 de la sous-commission des études du 31 octobre 

2011;  

 

ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 

 
ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de madame Natalia Dankova, appuyée par monsieur Abdelkrim Hamou-

Lhadj, 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’APPROUVER la création d’une majeure en rédaction professionnelle et d’une 

mineure en rédaction professionnelle; 

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration l’ouverture des admissions à la 

majeure en rédaction  professionnelle à compter du trimestre d’automne 2012, selon un 

régime d’admission à temps complet, à l'automne seulement; 

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration de rattacher ces deux programmes 

au Module des lettres. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2186 

 

concernant la nomination d’un (1) membre à la sous-commission de la formation des 

maîtres 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU le mandat et la composition de la sous-commission de la formation des 

maîtres; 

 

ATTENDU les deux (2) postes de professeurs laissés vacants et l’appel de candidatures 

effectué par le secrétaire général auprès des professeurs les 16 et 19 août 2011 ainsi que le 

rappel au même effet le 12 septembre 2011;  

 

ATTENDU l’intérêt manifesté par la professeure Ruth Philion, du Département des 

sciences de l’éducation; 

 

ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche;  
 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Lizanne Lafontaine, appuyée par madame Renée Michaud, 

 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

 

DE NOMMER la professeure Ruth Philion membre de la sous-commission de la 

formation des maîtres pour un mandat de 3 ans, soit du 2 décembre 2011 au 1
er

 décembre 

2014, à titre de professeure membre des comités de programmes relevant du conseil de 

module de l’éducation. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2187 

 

concernant un avis au conseil d’administration relatif à des modifications à la Politique 

d’éthique de la recherche avec des êtres humains – évaluation des projets de recherche 

multicentres         

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

 

ATTENDU les projets de recherche multicentres menés par des professeurs; 

 

ATTENDU qu’une recherche multicentre s’entend d’une recherche qui engage la 

responsabilité d’au moins deux établissements impliquant des chercheurs provenant de 

différents établissements, notamment du milieu universitaire; 

 

ATTENDU que l’article 5 de la Politique d’éthique de la recherche avec des êtres 

humains prévoit que les projets multicentres doivent tous recevoir l’approbation éthique 

de l’UQO en plus de celles des CÉR des universités des co-chercheurs; 

 

ATTENDU l’intérêt de simplifier le processus d’approbation éthique d’un projet de 

recherche multicentre à risque minimal; 

 

ATTENDU les travaux menés par différents comités de la CREPUQ par lesquels il est 

proposé de signer l’« Entente pour la reconnaissance des certificats d’éthique des projets 

de recherche à risque minimal »; 

 

ATTENDU qu’à cette fin il est nécessaire d’adopter les modifications proposées aux 

articles 3.4 et 7.6 de la Politique d’éthique de la recherche avec des êtres humains afin 

d’y intégrer la possibilité de signer des ententes dans le cadre de recherche multicentre; 

 

ATTENDU l’emploi des termes « évaluation en comité plénier » au lieu d’« évaluation 

complète » et « évaluation déléguée » au lieu d’« évaluation accélérée » dans l’Énoncé de 

politique des trois conseils : Éthique de la recherche avec des êtres humains (2010); 

 

ATTENDU le projet de modification de la Politique d’éthique de la recherche avec des 

êtres humains; 

 

ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de monsieur Martin Robitaille, appuyée par monsieur André Manseau, 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration de modifier la Politique d’éthique 

de la recherche avec des êtres humains afin de supprimer l’article 5 (3) et d’ajouter les 

articles 3.4 et 7.6  suivants: 
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COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2187 

 

concernant un avis au conseil d’administration relatif à des modifications à la Politique 

d’éthique de la recherche avec des êtres humains – évaluation des projets de recherche 

multicentres         

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

  

 « 3.4 Projet de recherche multicentre 

 

Projet qui engage la responsabilité d’au moins deux établissements parce 

que la recherche implique des chercheurs provenant de différents 

établissements, notamment du milieu universitaire. » 

 

« 7.6 Évaluation d’un projet de recherche multicentre 

 

On distingue deux modes d'approbation éthique dans le cas d'un projet de 

recherche multicentre: le mode général d'approbation et le mode 

d'approbation régi par une entente 

 

7.6.1 Évaluation d'un projet de recherche multicentre - mode général 

d'approbation 

 

Ce mode est utilisé lorsque les partenaires n'ont pas convenu d'une entente 

spécifique en matière d'approbation éthique. Dans le cas où l’UQO est 

l’établissement responsable de la recherche, le CÉR s’assure de 

l’approbation par un comité d'éthique de tous les établissements 

partenaires. Dans le cas où c'est l’UQO qui est partenaire dans un projet 

pour lequel un autre établissement est responsable de la recherche, le CÉR 

applique la procédure d’évaluation des projets prévue à l’UQO et le 

résultat de l’évaluation éthique est transmis à l’établissement responsable 

de la recherche. 

 

7.6.2 Évaluation d'un projet de recherche multicentre - mode 

d'évaluation régi par une entente 

 

L’évaluation de l’acceptabilité éthique réalisée par un CÉR externe peut 

être acceptée à la condition qu’il s’agisse d’un projet à risque minimal et 

qu’une entente soit signée entre l’UQO et l’établissement du CÉR externe 

concerné relativement à l’approbation éthique des projets de recherche. 

Une telle entente doit être approuvée par le conseil d’administration de 

l’UQO après avoir fait l’objet d’un avis de la part du CÉR. L’UQO ne 

convient de telles ententes qu’avec des établissements qui adhèrent aux 

exigences de l’Énoncé de politique des trois conseils : Éthique de la 

recherche avec des êtres humains – 2010. Le CÉR de l’UQO est informé 

du résultat des évaluations éthiques réalisées par les CÉR des 

établissements partenaires. 
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COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2187 

 

concernant un avis au conseil d’administration relatif à des modifications à la Politique 

d’éthique de la recherche avec des êtres humains – évaluation des projets de recherche 

multicentres         

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

 

Dans le cas d’un projet de recherche multicentre où l’UQO est 

l’établissement responsable et où un ou plusieurs partenaires ne sont pas 

couverts par une entente, le CÉR s’assure de l’approbation par un comité 

éthique de tous les établissements partenaires avec lesquels l’UQO n’a pas 

convenu d’une telle entente. »; 

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration de modifier la  Politique 

d’éthique de la recherche avec des êtres humains afin de modifier l’article 7.1 a) 

en remplaçant le terme « évaluation complète » par « évaluation en comité 

plénier », et l’article 7.1 b) en remplaçant le terme « évaluation accélérée » par 

« évaluation déléguée »; 

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’autoriser la signature de 

l’« Entente pour la reconnaissance des certificats d’éthique des projets de 

recherche à risque minimal ». 

 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2188 

 

concernant un avis au conseil d’administration relativement à l’offre de la concentration 

« orthopédagogie » à la maîtrise en éducation à Saint-Jérôme à compter de l’automne 

2012        

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

ATTENDU que la concentration « enseignement » de la maîtrise en éducation est offerte 

à Saint-Jérôme depuis l’automne 2011; 

 

ATTENDU le projet de répartition des postes de professeur pour 2012-2013 par lequel il 

est proposé d’ajouter un professeur dans le secteur disciplinaire « orthopédagogie » au 

Département des sciences de l’éducation à Saint-Jérôme; 

 

ATTENDU la recommandation du comité de programmes de deuxième cycle en 

éducation à l’effet d’offrir également la concentration « orthopédagogie » au sein de la 

maîtrise en éducation à Saint-Jérôme à compter de l’automne 2012; 

 

ATTENDU les besoins importants rencontrés dans les Laurentides pour des enseignants 

ayant une expertise en orthopédagogie; 

 

ATTENDU les explications et la recommandation du vice-recteur à l’enseignement et à 

la recherche; 
 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de madame Lizanne Lafontaine, appuyée par madame Natalia Dankova, 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration, sous réserve qu’un poste 

additionnel en orthopédagogie soit octroyé au Département des sciences de l’éducation 

pour Saint-Jérôme à compter de l’année 2012-2013 : 

 

 d’ajouter la concentration orthopédagogie (profils avec et sans mémoire) à 

l’offre de la maîtrise en éducation à Saint-Jérôme à compter de l’automne 

2012; 

 

 d’augmenter le contingent fixé pour l’admission à ce programme à 18 

places en permettant l’admission à temps partiel au profil sans mémoire 

(M. Ed.) (3702) du programme ainsi qu’à temps partiel et à temps complet 

au profil avec mémoire (M. A.) (3701) du programme, et ce, aux trimestres 

d’automne seulement. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 293-CE-2189 

 

concernant un avis au conseil d’administration relativement à une modification aux 

conditions d’admission du baccalauréat en administration et du certificat en 

administration 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

deux cent quatre-vingt-treizième réunion tenue le 1
er

 décembre 2011, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 
ATTENDU la demande du conseil du module des sciences de l’administration visant à 

modifier les conditions d’admission au baccalauréat en administration et au certificat en 

administration; 

 

ATTENDU l’importance de procéder à ces modifications rapidement afin que celles-ci 

puissent être mises en œuvre pour les admissions du trimestre d’automne 2012; 

 

ATTENDU que les modifications proposées permettront une augmentation du nombre 

d’étudiants admis à Saint-Jérôme en faisant en sorte que les diplômés du certificat en 

administration de l’UQO ne soient pas comptabilisés dans les contingents pour les 

admissions au baccalauréat; 

 

ATTENDU l’intérêt d’orienter vers le certificat en administration les candidats 

souhaitant étudier en administration en sollicitant une admission sur la base de leur 

expérience; 

 

ATTENDU que ce projet de modification a fait l’objet de discussions entre la directrice 

du module des sciences de l’administration, le registraire et le vice-recteur à 

l’enseignement et à la recherche; 

 

ATTENDU les explications du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 

 
ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de monsieur Juan Salazar-Clavel, appuyée par monsieur Martin 

Robitaille, 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

DE DONNER un avis favorable au conseil d'administration relativement à la 

modification des conditions d’admission des programmes de baccalauréat en 

administration et de certificat en administration tel que présenté à l’annexe A. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  

 

 

Original signé par :  

 

____________________________________ 

Luc Maurice 

Secrétaire général 

 


